
Tous les professionnels sont confrontés aux problèmes 
liés aux impayés. Ils provoquent 25% des défaillances 
d’entreprises. Agir efficacement est devenu impératif. 
La majorité des entreprises ont mis en place un proces-
sus de relance clients. 

Des factures restent malgré tout impayées. Le Cabinet 
CRC prend alors le relais afin de gérer efficacement, 
pour votre compte, le recouvrement de vos créances 
tout en préservant l’image de votre société. Vous 
protégez ainsi le niveau de votre trésorerie.

Trouvez une solution 
à vos impayés

LE RECOUVREMENT :

NOTRE DÉMARCHE

Optimisez votre trésorerie en confiant la gestion de votre RECOUVREMENT  
à un professionnel

Une démarche structurée : nous privilégions la procédure amiable afin de 
réduire les coûts et les délais. Par la suite nous mettons en place, avec votre 
accord, une procédure judiciaire adaptée grâce à notre réseau d’avocats et 
d’huissiers.

Des honoraires au recouvrement : nous proposons une tarification adaptée à 
votre volumétrie de dossiers basée sur un pourcentage d’honoraires.

Un interlocuteur privilégié : un interlocuteur unique vous rend compte de 
l’avancement de vos dossiers.

Reversement des fonds sous 30 jours : Les fonds encaissés pour votre 
compte vous sont reversés chaque mois accompagnés du détail des encais-
sements.
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Spécialiste du recouvrement de créances depuis 1993, nous appor-
tons aux entreprises notre expérience et l’efficacité de nos prestations.  
La souplesse et la réactivité de nos services permettent de nous 
adapter au fonctionnement de votre entreprise afin d’optimiser la 
gestion de votre recouvrement.
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Envoi d’un premier courrier visant à infor-
mer le débiteur de notre intervention

Personnalisation immédiate de notre action 
en fonction des spécificités de votre créance 
(montant, créance civile ou commerciale, …)

Gestion téléphonique, courrier et visite domici-
liaire complètent notre démarche amiable

Proposition d’une action judiciaire menée par nos 
services avec notre réseau de partenaires
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